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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5 QUATER, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 912-1-3 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 912-1-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 912-1-4 – Tout au long de leur carrière, les enseignants ont le droit à une formation 
continue. Les enseignants qui reçoivent dans leur classe un élève pour lequel un projet personnalisé 
de scolarisation ou un plan d’accompagnement personnalisé a été mis en place, bénéficient dès la 
rentrée scolaire d’une formation portant sur les difficultés spécifiques de cet élève et des 
aménagements pédagogiques adaptés à mettre en œuvre.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement concerne la formation des enseignants concernant les enfants souffrant de troubles 
« dys » (dyslexie, dyspraxie, dysphasie, dyscalculie...) ou de déficit de l’attention/hyperactivité 
(TDAH). Alors que 6 % à 8 % des enfants sont porteurs de troubles « dys » et 3 % à 5 % porteurs 
de TDAH, ceux-ci souffrent d’un manque d’accompagnement scolaire. Le manque de formation des 
enseignants explique en grande partie le parcours chaotique de ces élèves, se traduisant souvent par 
une orientation par défaut et parfois par une déscolarisation partielle ou totale, et créant ou 
aggravant une situation de handicap.

C’est pourquoi, le présent amendement vise à permettre aux enseignants qui reçoivent dans leur 
classe un ou des élèves pour lesquels un Projet personnalisé de scolarisation ou un Plan 
d’accompagnement personnalisé est mis en place, de bénéficier dès la rentrée scolaire, dans le cadre 
de la formation continue, d’une formation portant sur les difficultés spécifiques des élèves « dys » 
ou porteurs de TDAH et des aménagements pédagogiques adaptés à mettre en œuvre.


